
au service du réseau ferré

Le Service des Projets
d’Investissements
L’amélioration du transport ferroviaire régional pour les voyageurs 
passe, prioritairement, par l’amélioration des liaisons régionales et la 
densification des dessertes. Le Service des Projets d’Investissements 
regroupe l’essentiel des activités de maîtrise d’ouvrage et assure la 
conduite des projets d’investissements engagés afin de renouveler, 
moderniser et développer le réseau.

Quelques exemples de projets :
n La troisième voie entre Marseille et Aubagne ainsi que celle entre 
Antibes et Cagnes-sur-Mer permettront une augmentation de capacité 
sur la ligne littorale.
n La ligne Cannes–Grasse fut la première ligne à être réouverte en 
France. La réouverture au trafic voyageurs des lignes Avignon-Carpen-
tras ou Digne-Saint Auban contribuera à l’amélioration de la desserte 
des territoires.
n La modernisation de la ligne des Alpes du Sud et de la ligne Nice–Breil 
sur Roya permettra des relèvements de vitesse et une augmentation 
de la fréquence des trains. 
n La poursuite du doublement de la voie entre Marseille et Aix-en-Pro-
vence est à l’étude pour une augmentation de la capacité de la ligne.
n La création de grands pôles multimodaux de transport est étudiée 
en collaboration avec les villes de Toulon, Cannes et Nice.

Le Service Commercial 
et gestion du Réseau
En contribuant à l’élaboration des programmes de maintenance, 
d’entretien, de modernisation des équipements de signalisation 
ou de renouvellement des voies, la gestion du réseau vise à l’op-
timisation des capacités, à l’amélioration des performances, de 
la sécurité et de la disponibilité des lignes pour garantir un haut 
niveau de service aux clients du fret ferroviaire et aux voyageurs.
Le Service Commercial et gestion du Réseau développe la rela-
tion commerciale avec les clients, l’extension de leurs activités 
ferroviaires et la satisfaction de leurs attentes.

Le Service Aménagement 
et Patrimoine
Réseau Ferré de France, deuxième propriétaire foncier 
de France, développe une stratégie foncière et immobi-
lière, au service des enjeux ferroviaires et des objectifs 
d’aménagement urbain. RFF contribue notamment au 
programme national de mobilisation de terrains publics 
pour la réalisation de logements. L’ensemble des ces-
sions immobilières et des revenus locatifs est directe-
ment affecté au renouvellement du réseau ferré.

Réseau Ferré de France
Direction régionale Provence-Alpes Côte d’Azur
Les Docks – Atrium 10.4 – 10, Place de la Joliette
BP 85404 – 13567 MARSEILLE CEDEX 02
Tél. 33 (0)4 96 17 04 80
Fax 33 (0)4 96 17 04 99
www.rff.fr/provence-alpes-cotedazur
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Les fonctions transversales
Le directeur régional s’appuie sur un pôle assistance, commu-
nication et environnement.
Le Développement Durable est au cœur des décisions opération-
nelles et des actions au quotidien de RFF, qu’il s’agisse : d’aug-
menter les capacités des lignes, de favoriser le renouveau fret, 
de créer de nouvelles lignes. Et, dans un souci de responsabilité 
sociale, RFF sécurise les voies et les passages à niveaux, facilite 
l’accès aux trains aux personnes à mobilité réduite, et réduit les 
nuisances avec le lancement, entre autres, de l’identification des 
points noirs bruit ferroviaire.

La mission LGV PACA
La mission LGV PACA est chargée de piloter le projet de future 
ligne à grande vitesse Provence-Alpes-Côte d’Azur (LGV PACA), 
au sein de la direction régionale, avec l’objectif de mettre en 
place un système ferroviaire performant alliant grande vitesse et 
réseau classique en région PACA, à l’horizon 2040.
Le projet de LGV PACA desservira les agglomérations d’Aix-en-
Provence, de Marseille, de Toulon et de Nice-Côte d’Azur.
Il a pour objectifs : 
n d’ouvrir la région Provence-Alpes-Côte d’Azur aux autres régions 
françaises en la reliant au réseau ferré à grande vitesse,
n de faciliter les déplacements à l’intérieur de la région en 
proposant une alternative à la route et complétant la seule voie 
ferrée existante du littoral,
n de constituer un maillon de l’arc méditerranéen Barcelone-
Marseille-Gênes.

Réseau Ferré de France compte plus de 1 200 
collaborateurs répartis dans 12 directions régionales. 
L’équipe de la direction régionale Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, placée sous la responsabilité de Marc Svetchine, 
compte une quarantaine de collaborateurs.

Le Service Administratif 
et Financier
Il assure la fonction d’appui auprès des différents ser-
vices de la direction régionale dans les domaines admi-
nistratifs et financiers.

Une équipe

	 De gauche à droite : Gilles PHILIP, gestionnaire d’opérations/chargé 
de projets ; Christine ROCHWERGER, chargée de projets ; Fabien PASTOUR, 
chargé de projets ; Françoise ACHARD, chef de service ; Ivan RASCLE, chargé 
de projets ; Catherine LAHAYE, chargée de projets ; Sébastien MIS, responsable 
des études prospectives ; Valérie TIRAN, chargée de projets ; Stéphane ROSSO, 
chargé de projets ; Christine DARDAILLON, assistante du service. 

	 De gauche à droite  : Pascal AIGLE, responsable programme  ; 
Julien CHASSAGNE, chargé d’études socio-économiques ; Damien TOMASI, 
chargé de mission environnement  ; Jean-Michel CHERRIER, chef de la 
mission  ; Alain PREA, chargé d’études techniques  ; Paul-André ATTAL, 
chargé de planification  ; Lionel COLLOMBIER, Chargé d’études socio-
économiques / fret.

	 De gauche à droite  : Sandrine RABASEDA, responsable 
environnement  ; Fabienne LOPEZ, chargée de communication  ; Nathalie 
de la ROSA, assistante de direction ; Magali LESIEUR, assistante du service 
communication. Absent sur la photo : Responsable Communication, en cours 
de recrutement.

	 De gauche à droite  : Chaïb MAHDAOUI, chargé de 
mission Convention de Gestion de l’Infrastructure  ; Gérard BEAL, 
chargé de mission fret et logistique  ; François LAPEYRIE, chargé 
de Système d’Information Géographique  ; Michel JOSSO, chef de 
service ; Christophe de MOLLIENS, chargé de mission exploitation ; 
Julie CAUDRON, planificateur ; Arnaud GODART, chargé de mission 
maintenance. Absente sur la photo : Marine BOSC, planificateur.

	 De gauche à droite  : Gilles THOMAS, chargé de mission 
patrimoine  ; Estelle PELLERIN, assistante du service  ; Maxime 
SISVALIAN, chargé de mission patrimoine  ; Catherine SOUCHON, 
chef de service ; Sandrine PEZZALI, chargée de gestion patrimoine ; 
Michelle BARBY, assistante en gestion immobilière et foncière ; Eric 
LESPINASSE, responsable technique.

	 De gauche à droite  : Laurent CONTE, chef de service  ; 
Daniel GODARD, responsable marchés et contrats ; Isabelle HENRY, 
chargée de mission gestion administrative  ; Michel SYLVESTRE, 
contrôleur de gestion ; Sylvie de GEA, assistante d’accueil.

Réseau Ferré de France
en Provence-Alpes-Côte d'Azur
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Réseau Ferré de France 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Réseau Ferré de France est un établissement public 
national à caractère industriel et commercial. Notre 
établissement a pour objet l’aménagement, le 
développement, la cohérence et la mise en valeur de 
l’infrastructure du réseau ferré national. RFF exploite, 
modernise et développe 30 000 km de lignes, dont 
2 000 km de lignes à grande vitesse, pour mettre à 

disposition de ses clients un réseau sûr, efficace et adapté à leurs besoins. 

Avec la signature du contrat de performance avec l’Etat le 3 novembre 
2008, Réseau Ferré de France est conforté dans ses trois vocations 
essentielles : rénover et moderniser le réseau ferré français, vendre les 
capacités ferroviaires et ouvrir le réseau à l’Europe, à l’innovation et à la 
concurrence, promouvoir un nouvel équilibre économique de gestion de 
l’infrastructure ferroviaire.

En région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Réseau Ferré de France a pour 
objectifs de :
n	constituer un système ferroviaire performant à l’horizon 2040 alliant 
réseau classique et grande vitesse. Les projets en cours, dont celui de la 
LGV PACA, vont contribuer à l’amélioration de l’offre ferroviaire dans une 
région soumise à de fortes contraintes géographiques et à une importante 
saturation routière ; 
n	développer le transport ferroviaire de fret, avec notamment de meilleures 
dessertes du grand port maritime de Marseille ;
n	optimiser l’offre commerciale pour mieux satisfaire les clients du rail ;
n	cadencer les circulations ferroviaires dès 2012 pour faciliter l’usage du 
train.

Marc Svetchine
Directeur régional Provence-Alpes-Côte d’Azur

  Repères chronologiques

1997
Création de Réseau Ferré de France.
Juillet 2004
Création de la direction régionale
Provence-Alpes-Côte d’Azur.
26 mars 2005
Réouverture de la ligne Cannes-Grasse 
(inscrite au CPER 2000-2006).
La fréquentation moyenne est de 60 000 
voyageurs par mois.
21 février au 8 juillet 2005
Débat public LGV PACA.
6 décembre 2005
Le conseil d’administration de RFF décide 
la poursuite du projet de la LGV PACA.
Mars 2007
Lancement des travaux de création
d’une troisième voie ferrée entre Antibes
et Cagnes-sur-Mer.
Signature du CPER 2007-2013.
10 octobre 2008
Lancement des travaux de modernisation 
de la ligne des Alpes du Sud.
14 décembre 2008
Réouverture de la ligne Marseille-Aix-en-
Provence après deux ans de travaux.
16 juillet 2009
Le conseil d’administration de RFF décide 
de lancer les études préalables à l’enquête 
d’utilité publique sur le scénario «Métropoles 
du sud» de la LGV PACA choisi par le 
gouvernement.
19 novembre 2009
Lancement des travaux de création
d’une troisième voie ferrée entre Marseille 
et Aubagne.

  Réseau et patrimoine
  ferroviaire en 
  Provence-Alpes-Côte d’Azur

25 millions de km parcourus par les trains 
de quatre entreprises (SNCF, Euro Cargo 
Rail, Europorte France, VFLI).

1 253 km de lignes (4,4% du réseau national) 
dont 93 km de LGV, 692 km à double voie 
(55% du total régional), 670 km de lignes 
électrifiées (53% du total régional).

3 490 ouvrages d’art
dont 247 tunnels et 158 viaducs.

Ponts rails : 32 km de longueur cumulée, 
soit 6,5 % du total national.
Tunnels : 98 km de longueur cumulée, 
soit 17% du total national.

144 gares et points d’arrêt.
350 passages à niveau.
154 postes d’aiguillage.
86 installations terminales embranchées.
50,9 M m2 d’emprises ferroviaire appartenant 
à RFF, dont 4,5 M m2 de terrains 
hors plateformes de voies principales, 
dont 2,1 M m2 de bâtis.


